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À leur réunion du 29 mai 2008, les membres de la Table de concertation ont convenu de déposer ce présent document pour adoption ultérieure. Entre-temps ils y font référence pour encadrer les travaux de la Table. 

Table de concertation

sur les soins spirituels

dans le réseau de la santé et des services sociaux

Projet d’énoncé de mission

29 mai 2008

PRÉAMBULE : rappel du cadre juridique

Les objectifs de la table s’inscrivent dans la mission même des services de santé et des services sociaux tel que décrit à l’article 100 de la Loi sur les services de santé et les service sociaux (L.R.Q., chapitre S-4.2). Cet article s’énonce comme suit :

Les établissements ont pour fonction d'assurer la prestation de services de santé ou de services sociaux de qualité, qui soient continus, accessibles, sécuritaires et respectueux des droits des personnes et de leurs besoins spirituels et qui visent à réduire ou à solutionner les problèmes de santé et de bien-être et à satisfaire les besoins des groupes de la population. À cette fin, ils doivent gérer avec efficacité et efficience leurs ressources humaines, matérielles, informationnelles, technologiques et financières et collaborer avec les autres intervenants du milieu, incluant le milieu communautaire, en vue d'agir sur les déterminants de la santé et les déterminants sociaux et d'améliorer l'offre de services à rendre à la population. De plus, dans le cas d'une instance locale, celle-ci doit susciter et animer de telles collaborations. 

BUT

La table de concertation a pour but de consolider les services qui ont pour fonction de répondre aux besoins spirituels et religieux des clientèles du réseau de la santé et des services sociaux du Québec. 

OBJECTIFS

- Développer une concertation sur les soins spirituels
 entre des intervenants du réseau de la santé et des services sociaux, des intervenants des milieux universitaire, religieux et communautaire et de l’ensemble des partenaires; 

- Exercer un rôle-conseil sur les soins spirituels auprès des autorités du MSSS, auprès des gestionnaires du réseau, auprès des instances patronales, professionnelles, syndicales, universitaires, religieuses et de l’ensemble des partenaires;

- Définir les paramètres de l’intervention en soins spirituels dans le contexte de l’évolution socio-religieuse du Québec;

- Favoriser l’intégration des normes reconnues par les associations professionnelles de soins spirituels en Amérique du Nord dans la pratique des soins spirituels et dans la formation clinique initiale; 

- Promouvoir la formation académique et clinique en soins spirituels;

- Stimuler la recherche sur les soins spirituels;

- Discuter de tout sujet relatif au service des soins spirituels comme par exemple : le titre d’emploi, le nom du service, la description de tâches, le ratio, les outils de mesure, l’évaluation, le mandat d’une autorité religieuse, la recherche, la formation de base et la formation clinique, etc. 

En date du  11 décembre 2008 

TABLE DE CONCERTATION

SUR LES SOINS SPIRITUELS 

DANS LE RÉSEAU DE LA SANTÉ DES SERVICES SOCIAUX
Liste des individus et des groupes participants

Pour faire partie de la table de concertation le membre doit être sensible aux  enjeux des soins spirituels dans le contexte québécois, soit comme clinicien, soit comme gestionnaire, soit comme partenaire. On accordera une attention particulière au point de vue des praticiens des soins spirituels.

RÔLE OU RAISON SOCIALE


Personnes mandatées

Animation et coordination
M. Robert Rouleau

robertr@netrevolution.com





Association des intervenantes et des intervenants en soins spirituels du Québec

Comité des normes de formation

Comité de la pratique professionnelle

M. Claude Mailloux, professionnel responsable

claudemailloux@videotron.ca
M. Michel Nyabenda, professionnel responsable

michel.nyabenda.chum@ssss.gouv.qc.ca 



Association des gestionnaires des établissements de santé et des services sociaux


M. Denis Goudreau, gestionnaire

denis.goudreau@ssss.gouv.qc.ca 

Association professionnelle des animatrices et animateurs de vie spirituelle et d’engagement communautaire du Québec


M. Clermont Michaud, professionnel

clermont.michaud@apavecq.qc.ca
ou 

M. Étienne Rouleau, professionnel

etienne.rouleau@apavecq.qc.ca 



Association québécoise des établissements de santé et des services sociaux


M. Denis Potvin, cadre

denis.potvin.hl@ssss.gouv.qc.ca

Comité de coordination de la pastorale carcérale 
M. Marc Duhamel

marc.duhamel@msp.gouv.qc.ca 




 

Regroupement provincial des comités des usagers


M.Claude Ménard

claude.menard@ssss.gouv.qc.ca 



Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport

Secrétariat aux affaires religieuses


M. Alain Ratté, professionnel

alain.ratte@mels.gouv.qc.ca 



Ministère de la Santé et des Services sociaux

Direction adjointe du personnel salarié


M.Alexandre Hubert – interlocuteur 

alexandre.hubert@msss.gouv.qc.ca

Représentation des sensibilités religieuses

Anglicans

Catholiques (AECQ)

Église Unie

Juifs

Musulmans


Révérend David Oliver

david.oliver@videotron.ca 

Mme Louise Royer           Mgr Pierre Gaudette

lroyer@eveques.qc.ca     chagaudette@yahoo.ca
Pasteur David Fines

davidfines@egliseunie.org
Rabbin Michael Wolff 

mwolff@ssss.gouv.qc.ca
Dr Hadi Chakor

(Centre Soufi Naqshbandi de Montréal)

hadichak@yahoo.ca  



Secrétaire général


M. Réal Cliche, professionnel

clichereal@videotron.ca


Syndicats regroupant les IISS :

- APTS

- CSN/Fédération des professionnèles
M. Francis Collin, directeur

fcollin@aptsq.com 

Mme Ginette Langlois, vice-présidente 

Ginette.Langlois@CSN.qc.ca


Université québécoise engagée dans la formation en soins spirituels 


M. Jean-Marc Charron, universitaire (représentant de l’Université de Montréal)

jean-marc.charron@umontreal.ca  



Table de concertation sur les soins spirituels 

dans le réseau 

de la santé et des services sociaux
LA GENÈSE
Depuis avril 2001, les services de pastorale dans le réseau de santé et des services sociaux étaient encadrés par un protocole d’entente et un cadre de références
 liant le ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec (MSSS), et les autorités religieuses concernées. Ce protocole permettait de définir et de structurer la pratique de l’animation pastorale. 

En mars 2007, le MSSS informe ses partenaires qu’il ne renouvelle pas le protocole. « Ainsi, en vertu de l’article 12 du protocole d’entente, je désire vous informer de la décision du MSSS de ne pas renouveler le protocole d’entente. »
  Dans cette lettre le sous-ministre Roger Paquet stipule que le protocole n’a plus sa raison d’être du fait que la convention collective régularise en bonne partie des points du protocole : titre d’emploi, libellé, taux et échelles de salaire. 

Le protocole prévoyait à l’article 11 la mise en place d’un ‘comité national de suivi’ : « Un Comité national de suivi sur la pastorale en établissements de santé et de services sociaux, sous la responsabilité du ministère, a pour principal mandat de conseiller ce dernier sur l’application du présent protocole d’entente.» Avec la fin du protocole le ‘comité national de suivi’, il va de soi, est aussi dissous.  

Dans sa lettre le sous-ministre Roger Paquet écrit aussi à ses partenaires : « Par ailleurs, vous avez manifesté un intérêt à poursuivre les échanges avec le MSSS concernant les services de pastorale. À cet égard, nous sommes disposés à examiner avec vous un mécanisme qui pourrait servir de forum d’échange. »

C’est dans ce contexte que l’Association des intervenantes et des intervenants en soins spirituels du Québec (AIISSQ)  a pris l’initiative de créer cette table de concertation sur les soins spirituels dans le réseau de la santé et des services sociaux. Elle prend au bon la balle que le sous-ministre Paquet a envoyée à ses partenaires. C’est au printemps 2007 que le conseil d’administration de l’AIISSQ a mandaté MM. Robert Rouleau et Réal Cliche pour enclencher le processus de mise sur pied de ce forum d’échanges. 

Autonome, la ‘Table de concertation’, établit ses propres règles de fonctionnement. Elle, posera la question et cherchera à donner des réponses en rapport aux défis et aux enjeux liés à la présence des soins spirituels dans tout le réseau public de la santé et des services sociaux compte tenu du contexte actuel de la diversification des cheminements spirituels et religieux. 

Dans la logique de l’offre du sous-ministre, le MSSS reconnaît cette table comme un lieu de réflexions et de conseils sur les soins spirituels dans le réseau de la santé et des services sociaux. Il y délègue la personne responsable du dossier des soins spirituels à la Direction des services sociaux
� Dans ce document le mot «spirituel » englobe la dimension religieuse. La spiritualité réfère à la recherche de sens et la conscientisation de ses valeurs.  Des personnes développent leur spiritualité sans adhérer à une religion particulière. D’autres trouvent dans la religion la réponse à leurs besoins spirituels. 


� Après ‘soins spirituels’ lire :  dans le réseau de la santé et des services sociaux du Québec’ et ceci pour l’ensemble des objectifs. 


�	Protocole d’entente entre le ministère de la santé et des services sociaux et les autorités religieuses concernant les services de pastorale des établissements de santé et des Services sociaux. 2001, 9 p. Ce protocole était accompagné du Cadre de référence pour l’organisation de la pastorale de la santé et de services sociaux, 2001, 11 p.


� Extrait de la lettre du sous-ministre Roger Paquet aux partenaires du protocole, 14 mars 2007. 





